
Réforme  
du marché du travail 
Acte II 

colloque

11 octobre 2018 8 h 30 - 18 h 30

Les rencontres du travail

Université de Strasbourgdu travailInstitut

Vers une liberté  
de choisir 
son avenir 
professionnel ?

• En partenariat avec @ ENA Strasbourg

L’Institut du travail de Strasbourg en partenariat avec la DIRECCTE Grand Est 
organise chaque année une série de manifestations dédiées à l’information 
et aux débats sur l’actualité sociale :

-  un cycle d’une dizaine de conférences Les rendez-vous du dialogue social  
organisées dans tout le Grand Est (Strasbourg, Châlons-en-Champagne, 
Charleville-Mézières, Colmar, Épinal, Mulhouse et Reims) ;

-  et un colloque de clôture Les rencontres du travail.

•  Entrée libre sur inscription  
pour l'ensemble de ces manifestations

•  Pour en savoir + 
www.dialogue-social.fr et sa lettre mensuelle d'information

•  Comité scientifique  « Les rencontres du travail 2018 » :  
Benjamin Dabosville, Michèle Forté, Tiphaine Garat,  
Nicolas Moizard, Fabienne Tournadre

CONTACT
Institut du travail - Université de Strasbourg
39, avenue de la Forêt noire - 67000 Strasbourg 
Tél. : 03 68 85 87 00 / Mail : institut.travail@unistra.fr
http://idt.unistra.fr
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8 h 30  Accueil 

9 h - 9 h 30  Ouverture
  Danièle Giuganti, directrice, DIRECCTE Grand Est
  Nicolas Moizard, directeur, Institut du travail de Strasbourg

9 h 30 - 10 h 25  Conférences introductives
	 	 Regards	croisés :	L’esprit	de	la	loi,	entre	continuités	et	ruptures
  Carine Chevrier, déléguée générale, DGEFP
   Jean-Louis Dayan, économiste, professeur, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne

  Échanges avec la salle

10 h 25 - 10 h 50  Pause-café

Après les ordonnances pour le « renforcement du dialogue social », le monde du 
travail connaît une nouvelle transformation d'importance via la loi pour la liberté de 
choisir son avenir professionnel, adoptée le 5 septembre 2018.

L’ambition de cette loi est de rénover en profondeur le système de formation profes-
sionnelle et d’apprentissage et de réviser les droits, les contributions et les devoirs 
en matière d’assurance chômage tout en adoptant une nouvelle gouvernance de la 
politique de l’emploi.

Les transformations induites par cette réforme législative sont nombreuses et 
touchent différents acteurs : les travailleurs — à qui le texte entend donner de nouveaux 
droits pour leur permettre de choisir leur avenir professionnel — les entreprises 
— appelées à renforcer leurs investissements dans les compétences de leurs sala-
riés — les partenaires sociaux, l’État, les collectivités locales et les administrations 
pilotes de la politique de l'emploi.

Quels sont les points clefs de cette loi ?  
De quelles manières ces nouveaux dispositifs vont-ils modifier  
les pratiques de ces acteurs ?

10 h 50 - 12 h 10   Thème	1 :	La	formation	professionnelle	continue
	 	 Cadrage :	Moins	d’inégalités	et	plus	de	compétences ?
   Michèle Forté, économiste, maître de conférences, Institut du travail de Strasbourg

	 	 Table	ronde :	Vers	de	nouvelles	pratiques ?
  Michel Beaugas, secrétaire confédéral, CGT-FO
  Pascal Caillaud, juriste, chargé de recherches, CNRS, Université de Nantes
  Jean-Marie Dubois, chargé d'études, Céreq
  Lionel Joly, directeur d’usine, Carambar & Co

  Échanges avec la salle

12 h 15 - 13 h 45  Cocktail déjeunatoire 

13 h 45 - 15 h 10  Thème	2 :	L’assurance	chômage	
	 	 Cadrage :	Plus	d’universalité	et	plus	de	protection ?
   Anne Bucher, économiste, maître de conférences, Institut du travail de Strasbourg

	 	 	Table	ronde :	Vers	une	sécurisation	accrue	des	parcours	professionnels ?
  Vincent Destival, directeur général, Unédic
  Denis Gravouil, membre de la commission exécutive confédérale, CGT
   Stéphane Mahuteau, économiste, Senior Research Fellow, University of Adelaide

  Échanges avec la salle

15 h 10 - 16 h 30  Thème	3 :	L’apprentissage
	 	 Cadrage :	Vers	un	renforcement	de	l’insertion	professionnelle ?
  Marie-Hélène Toutin-Trelcat, économiste, chargée d’études, Céreq Lille

	 	 Table	ronde :	L’apprentissage,	remède	miracle ?
   Nadia Lamamra, sociologue, professeure, Institut fédéral des hautes études  

en formation professionnelle de Lausanne
   Thierry Michels, député, rapporteur de la Commission des affaires européennes
  Michèle Perrin, secrétaire confédérale, CFDT
  Vanessa Wagner, secrétaire générale, Fédération française du bâtiment

  Échanges avec la salle

16 h 30 - 17 h  Pause-café 

17 h - 18 h 15  Conclusions
	 	 Table	ronde :	Vers	un	nouveau	modèle	social ?
  Michel Beaugas, secrétaire confédéral, CGT-FO
   Hélène Garner, directrice du département travail, emploi et compétences, 

France Stratégie
  Denis Gravouil, membre de la commission exécutive confédérale, CGT
  Nicolas Moizard, juriste, professeur, Institut du travail de Strasbourg
  Dominique Toussaint, secrétaire général, URI CFDT Grand Est

  Échanges avec la salle

18 h 15 - 18 h 30  Clôture	de	la	journée
  Michel Deneken, président, Université de Strasbourg
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